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1. Contexte et justification :

L’Initiative de Convergence, lancée lors de la COP28 en 2023 par la Vice-Secrétaire Générale des 

Nations Unies, vise à aligner la transformation des systèmes alimentaires avec les actions climatiques 

pour atteindre les Objectifs de Développement Durable (ODD) et les engagements de l’Accord de 

Paris. Face à l’urgence climatique et alimentaire, la Mauritanie s’est engagée à intégrer cette initiative 

dans ses politiques nationales, en cohérence avec sa feuille de route pour la transformation du 

système alimentaire. 

Le dialogue national, organisé sous le leadership du Ministère de l’Économie et des Finances (MEF) 

avec l’appui du Pôle de Coordination des Systèmes Alimentaires et des agences des Nations Unies 

(FAO, PAM, PNUD), a permis de réunir les parties prenantes autour des enjeux de convergence entre 

les politiques alimentaires et les Contributions Déterminées au niveau National de la Mauritanie.  

2. Objectif de l’atelier :

L’objectif principal du dialogue était de : 

• Favoriser un dialogue inclusif entre les parties prenantes nationales et internationales.

• Identifier des synergies concrètes pour renforcer la résilience des systèmes alimentaires face aux

changements climatiques.

• Élaborer une feuille de route d’actions de convergence.

• Mettre en place un Groupe d’Action de Convergence (GAC) pour assurer le suivi des

engagements.

3. Méthodologie et déroulement :

Le dialogue a été structuré autour de : 

• Sessions plénières pour les présentations et débats autour du contexte de système alimentaire en

Mauritanie, le plan d’actions de la feuille de route et les engagements de la Mauritanie pour

actions climatiques.

• Groupes de discussion thématiques pour l’identification des points de convergence et des pistes

d’intervention pour l’élaboration d’une feuille de route.

• Restitutions et synthèse des recommandations.

Des outils de collecte de données et de feedback ont été utilisés pour garantir une représentativité 

des points de vue. 

4. Participants :

Etaient présents les représentants des ministères sectoriels et structures sous tutelle, des 

Projets/Programmes et ONG (ENABEL, World Vision, ACF, IPAR), les organisations de la société civile, 

le secteur privé (ANDI-AGRO, FNE) et les organisations du SNU (PAM, FAO, PNUD, BCR) ; un total de 37 

participants a été enregistré dont 03 femmes (voir la liste des participants en annexe). 

5. Déroulement de l’atelier :

Le dialogue national a été ouvert par M. Abderrhamane DEDDI, représentant du Ministère de 

l’Économie et des Finances, qui a salué l’appui du Système des Nations Unies et des partenaires 

techniques. Il a rappelé l’importance de l’Initiative de convergence lancée à la COP28 et souligné les 
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avancées de la Mauritanie, notamment l’actualisation de la feuille de route nationale, la mise en place 

d’un cadre de gouvernance multisectoriel et l’élaboration d’un plan d’action opérationnel. Il a appelé à 

une participation active pour faire de la convergence entre systèmes alimentaires et climat un levier 

de transformation durable. 

M. Eltaweel Khaled, représentant du UN Food Systems Coordination Hub, a félicité la Mauritanie pour

son rôle pionnier dans la mise en œuvre de l’Initiative de convergence. Il a insisté sur l’importance

d’aligner les politiques alimentaires et climatiques pour atteindre les ODD et l’Accord de Paris, tout en

réaffirmant l’engagement du Hub à accompagner le pays.

Enfin, M. Wilfrid Kodjoh, Directeur Adjoint du PAM a, au nom du Système des Nations Unies, réitéré 

l’engagement du SNU à soutenir la transformation du système alimentaire mauritanien. Il a mis en 

avant le rôle central des parties prenantes, surtout les privés et les communautés locales, et a appelé à 

renforcer les partenariats techniques et financiers pour une mise en œuvre effective de la feuille de 

route de convergence.  

5.1. Communication pour situation du contexte : 

La première communication a introduit le cadre global de l’Initiative de Convergence, lancée à la 
COP28 en 2023 par la Vice-Secrétaire Générale des Nations Unies et qui vise à : 

• Aligner les politiques alimentaires et climatiques pour accélérer la réalisation des ODD.

• Renforcer la résilience des systèmes alimentaires face aux chocs climatiques.

• Créer des synergies intersectorielles entre les ministères, les partenaires techniques et financiers,

et les acteurs locaux.

La présentation a mis en lumière les principes directeurs de l’initiative : inclusion, intégration, 

redevabilité, et innovation. Elle a également souligné l’importance de la Mauritanie comme pays 

pilote dans la région du Sahel, avec un engagement fort du MEF et des agences du Système des 

Nations Unies. 

La deuxième communication a présenté le plan d’action de la feuille de route du système alimentaire, 

la cartographie de son écosystème d’appui ainsi que le draft du plan de renforcement de capacités 

des acteurs et de l’environnement du système alimentaire de la Mauritanie. On retient comme vision 

à l’horizon 2030 que la Mauritanie ambitionne de : i) Promouvoir un système alimentaire résilient et 

durable pour toute la population ; ii) Garantir l’accès à une alimentation de qualité et en quantité 

suffisante, en valorisant les ressources agro-sylvo-pastorales et halieutiques ; iii) Accroître la valeur 

ajoutée nationale par la transformation locale, la création d’emplois décents et le respect des normes 

sanitaires et environnementales. Le plan d’actions repose sur quatre axes stratégiques à savoir :  

1. Garantir l’accès de tous à des aliments sains et nutritifs et promouvoir des modes de
consommation durables

2. Stimuler une production respectueuse de la nature ;

3. Promouvoir des moyens de subsistance équitables ;

4. Renforcer la résilience face aux vulnérabilités, aux chocs et au stress

Cette communication a été complétée par les résultats provisoires de deux missions sur l’élaboration 

de la cartographie de l’écosystème d’appui et de l’évaluation des besoins en renforcement des 

acteurs du système alimentaire de la Mauritanie.  

La typologie des acteurs a révélé que le système alimentaire mauritanien repose sur une diversité 
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d’acteurs répartis en cinq grandes catégories à savoir les acteurs publics, les partenaires techniques et 

financiers (PAM, AFD, FAO, FIDA, BM, UNICEF, GIZ, ENABEL, UE), la société civile ((ONG internationales 

(ACF, World Vision, Counterpart) et nationales (ADIG, AASST, PROGRES)), le secteur privé (Fédérations 

de l’UNPM (agriculture, élevage, pêche), CCIAM, Andi-Agro) et les Institutions académiques et de 

recherche (IPAR, CNARADA, ANSADE). Les acteurs les plus actifs sont entre autres le MPIMP, MEF, MS, 

CSA, MASA, AFD, PAM, FAO, ONG ADIG. Les zones d’intervention les plus priorisées et qui reçoivent 

plus d’appui sont : Gorgol, Brakna, Assaba, Guidimakha, Hodh Chargui. Le financement est 

majoritairement constitué par les dons (45 %) et le budget de l’État (26 %). 

Dans le cadre de l’évaluation des besoins en renforcement de capacité des acteurs du système 

alimentaire mauritanien, plusieurs besoins prioritaires ont été identifiés pour renforcer la résilience, 

l’efficacité et la coordination des acteurs. Ces besoins s’articulent autour de cinq axes principaux : i) 

Renforcement institutionnel pour consolider les fondations du système alimentaire ; ii) Gouvernance 

multisectorielle pour une meilleure coordination entre les secteurs ; iii) Renforcement des 

compétences comme un levier clé ; iv) Mise en place de mécanismes innovants de mobilisation de 

ressources publiques et privées ; v) Mise en œuvre des mesures transversales prioritaires. 

La seconde communication a détaillé les Contributions Déterminées au niveau National (CDN 2.0) 

de la Mauritanie, en lien avec l’Accord de Paris. Les points clés abordés incluent : 

• Les secteurs prioritaires pour l’atténuation et l’adaptation : agriculture, élevage, pêche, énergie,

eau, et environnement.

• Les objectifs quantitatifs de réduction des émissions de GES et d’augmentation de la résilience

des communautés rurales.

• L’intégration des systèmes alimentaires comme levier transversal dans les CDN, avec des

actions concrètes comme la restauration des terres, la promotion des énergies renouvelables, et la

gestion durable des ressources naturelles.

La communication a également présenté les défis de mise en œuvre : financement, coordination 

intersectorielle, disponibilité des données, et renforcement des capacités locales. 

A la suite des communications, les débats et discussions ont été faits pour approfondir les points 

d’ombre et pour apporter des contributions pour l’amélioration des résultats des deux missions. 

5.2. Travaux de groupe : 

Les trois groupes formés ont tous travaillé sur les mêmes consignes que sont : 

• Identification et priorisation des points de convergence entre politiques alimentaires et

climatiques

• Proposition d’interventions intégrées opérationnelles et prioritaires sur la base des axes de

convergence

• Proposition d’un Groupe d’Action de Convergence (GAC) et feuille de route/recommandations

pour la mise en œuvre

Des travaux et après la présentation en plénière, les participants ont retenu quatre axes de 

convergence que sont : 

• Agriculture résiliente pour un système alimentaire durable

• Valorisation des ressources naturelles et atténuation des émissions

• Gouvernance inclusive et renforcement des capacités
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• Financement climatique innovant et redevabilité

Les propositions d’interventions de convergence ont été identifiées sous chacun des axes et sont plus 

détaillées dans la feuille de route de convergence. 

Pour finaliser la feuille de route de convergence en tenant également compte de de la CDN 3.0, un 

groupe de travail restreint a été mis en place sous le lead du MEF. 

6. Recommandations :

Au regard des manquements et pour permettre d’avancer dans les actions de convergence, 

l’ensemble des participants a recommandé ce qui suit : 

Libellé de la recommandation Responsable Délai 

Finaliser le travail et le partager avec les 
participants  

MAED 30 septembre 2025 

Fournir les éléments d’information 
relatifs à l’évaluation et actualisation de 
la CDN 

MEDD 10 octobre 2025 

Finaliser le document en tenant 
compte de la dernière version du CDN 

Groupe de Travail 31 octobre 2025 

7. Conclusion :

Le dialogue national sur l’Initiative de Convergence des Systèmes Alimentaires et des Actions 

Climatiques a permis de réunir une diversité d’acteurs autour d’un objectif commun : renforcer la 

résilience du système alimentaire mauritanien face aux défis climatiques. Les échanges ont mis en 

lumière des synergies prometteuses entre les politiques alimentaires, les engagements climatiques et 

les priorités de développement durable. 

Par ailleurs, la finalisation de la feuille de route de convergence constitue une étape cruciale. Elle 

permettra de formaliser les engagements, de structurer les interventions multisectorielles et de 

mobiliser les ressources nécessaires à leur mise en œuvre. Cette feuille de route devra refléter les 

recommandations issues du dialogue, tout en assurant une articulation forte avec les plans 
d’adaptation et les mécanismes de financement climatique. 

En somme, la convergence entre systèmes alimentaires et climat ne doit pas être une option, mais 

une exigence stratégique pour garantir la sécurité alimentaire, la durabilité environnementale et 

l’inclusion sociale en Mauritanie. 

Aleg, le 24 septembre 2025 

Olivier FLATIN 
Spécialiste Systèmes Alimentaires 

PAM Mauritanie 
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